
DÉCLARATION EN MAIRIE

une question ?
une incompréhension ?

Contactez la référente
hébergeurs à l’Office de

Tourisme au
05 63 41 89 50
06 40 08 71 23

tarnagout@taxesejour.fr

> une copie complète du CERFA et récipissé.
> le document de l’Office de Tourisme à votre
administré.

REMISE DE DOCUMENTS

Remplir la déclaration mairie, 
soit de meublé de tourisme CERFA_14004-04, 
soit de Chambre d’hôtes CERFA_13566-03, 

avec l’administré.
La signer et la griffer.

MAIRIE

Il s'agit d’un administré qui souhaite louer soit une
habitation ou partie d’habitation, type meublé de
tourisme, qu’elle soit résidence principale ou
secondaire, soit une chambre dans leur habitation
principale (chambre d’hôtes). LMNP* ou LMP*

FUTUR LOUEUR

HÉBERGEMENTS TOURISTIQUES

SCHÉMA DE TRANSMISSION
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Envoyer par mail, le copie complète du CERFA 
à l’Office de Tourisme.

Archiver par type de déclaration et par date.
ARCHIVAGE
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*LMNP: Loueur de Meublé Non Professionnel    /    *LMP:  Loueur  de Meublé Professionnel 


